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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 octobre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 11 octobre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quatre octobre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 septembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Pascale GALAIS, Yannick LE 
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR (présent à 
partir de la délibération n° 119), Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126), 
Nicole LANGLOIS. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Jean-Luc HEBERT 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardés : 2 
Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n° 119) 
Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126) 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicolas BERTIN est désigné Secrétaire de séance 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 octobre 2021 

2021.10/134 

SERVICES TECHNIQUES – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE À LA 
GESTION DU SERVICE BASE ADRESSES LOCALES 

 
Monsieur Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Conseiller Municipal Délégué. Dans le cadre de la 
constitution d’une Base Adresse Nationale (BAN), la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole 
propose à ses communes membres de contribuer à l’alimentation de celle-ci par la création de Bases 
Adresses Locales (BAL).  

Cette BAL est importante afin de disposer d’un inventaire numérique géo-localisé des adresses pour 
répondre aux enjeux d’aménagement et de sécurité actuels : faciliter les interventions des secours, 
accélérer le raccordement au réseau de télécommunication très haut débit, sécuriser la délivrance 
du courrier et des colis, rendre plus fiable le repérage au quotidien avec les GPS, notamment. 

La Communauté Urbaine propose à la ville de Montivilliers, via une convention de gestion de service, 
la réalisation technique de sa Base Adresse Locale et la mise en place d’un mode de gestion partagé 
de la base de données des adresses. La Communauté Urbaine se chargera de mettre à jour 
l’inventaire numérique géo-localisé des adresses et assurera l’alimentation de la BAN pour le compte 
de la ville de Montivilliers via son service SIGU et Topographie.  

La convention de gestion de service est conclue pour une durée d’un an renouvelable par tacite 
reconduction et prend effet à la date de notification. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5215-27 ; 

VU le Code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L.312-1-1, 
L.321-4 et R.321-5 ; 

VU le décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre des impôts 
fonciers ou au bureau du cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du 
numérotage des immeubles ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Que les collectivités sont invitées à contribuer à la Base Adresse Nationale (BAN) par la création 
de Base Adresse Locale (BAL) ; 

- Que la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, via son service SIGU et Topographie, 
propose à la ville de Montivilliers la réalisation technique de sa Base Adresse Locale ; 

- Qu’en application des dispositions de l’article L.5215-27 du CGCT, la ville de Montivilliers peut 
confier, par convention, la gestion de certains services relevant de ses attributions à la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

- Qu’une telle convention n’entraine pas un transfert de compétence mais une délégation de la 
gestion du service en cause ; 

- Que la ville s’engage à fournir tout type d’informations relatives à la mise à jour de cette base ; 

- Que la ville s’engage à alerter de toutes anomalies constatées sur cette base ; 



 

- Que la ville s’engage à répondre aux sollicitations du service SIGU & topographie de la 
Communauté Urbaine afin d’offrir une base de qualité et que cette démarche se passe dans de 
bonnes conditions ; 

- Qu’il est nécessaire de signer cette convention relative à la gestion du service de la Base Adresses 
Locales.  

 

Sa commission municipale n° 5, Cadre de Vie et Espaces Publics, réunie le 1er octobre 2021 

consultée ;  

VU le rapport de Monsieur le Conseiller Municipal Délégué, chargé de la circulation, du 
stationnement, des déplacements doux, de l’informatique et des nouvelles technologies ;  

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention relative à la gestion du service d’une 
Base Adresses Locales. 

- De permettre aux services de la ville de Montivilliers de travailler en lien avec le service SIGU & 
topographie de la Communauté Urbaine, référent sur ce projet, pour mettre à jour cette Base 
Adresses Locales. 

 

Sans incidence budgétaire 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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